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Opposition au projet de Plan Sectoriel pour l'exploitation des matériaux (pSEMl2OZ4

Madame, Monsieur,

En tant qu'habitant de la Commune d'Hauterive, je souhaite exprimer ma vive opposition à l,encontre
du projet PSEM en général et à l'inclusion des 3 secteurs de ressources à préserver proposés sur le
territoire de la Commune d'Hauterive et j'adhère à la prise de position du collectif < pour un pSEM
véritablement durable > (en annexe).

Le projet de PSEM 2o24 est entaché de nombreux vices de forme et de fond qui vont à l,encontre de
l'intérêt public, des droits des particuliers et de la liberté communale. ll convient en conséquence
d'en constater la nullité ou, pour le moins, de lhnnuler et de reprendre le dossier à zéro dans le
respect du cadre légal et de l'intérêt public.

Je vous prie de bien vouloir accuser réception de mon opposition.

En vous remerciant d'en prendre note et dans l'attente de la consultation relative au prochain projet
de PSEM véritablement durable qui remplacera le PSEM 2011, veuillez agréer mes meilleures
salutations,
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Opposition au projet de pSEM 2024- Habitants d,Hauterive
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Opposition au projet de Plan Sectoriel pour l'exploitation des matériaux {PSEMI ZOZ4

Madame, Monsieur,

En tant qu'habitant de la Commune d'Hauterive, je souhaite exprimer ma vive opposition à l'encontre
du projet PSEM en général et à l'inclusion des 3 secteurs de ressources à préserver proposés sur le
territoire de la Commune d'Hauterive et j'adhère à la prise de position du collectif << pour un pSEM

véritablement durable r (en annexe).

Le projet de PSEM 2024 est entaché de nombreux vices de forme et de fond qui vont à l'encontre de
l'intérêt public, des droits des particuliers et de la liberté communale. ll convient en conséquence
d'en constater la nullité ou, pour le moins, de l'annuler et de reprendre le dossier à zéro dans le
respect du cadre légal et de l'intérêt public.

Je vous prie de bien vouloir accuser réception de mon opposition.

En vous remerciant d'en prendre note et dans l'attente de la consultation relative au prochain projet
de PSEM véritablement durable qui remplacera le PSEM 2011, veuillez agréer mes meilleures
salutations,


